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Sportive Phase Finale 
Coupe de France de Beach Volley M15 

Saison 2019 
 

Les 4 poules de 3 équipes seront composées par tirage au sort lors de la réunion technique : 

 répartition des  premiers du dernier tour de qualification dans chaque poule dans le cas où il 
y aurait 5 premiers, il y aura une poule avec deux premiers, puis la Wild Card ou le club 
repêché parmi les 3èmes qui complète la poule composée de deux 1ers. 

 Puis répartition des seconds et du dernier repêché ou Wild Card pour compléter les autres 

poules : si un second se retrouve dans la même poule qu’un premier qu’il a déjà rencontré 
au dernier tour de qualification, un autre second est alors tiré au sort. 

 

Poule A Poule B Poule C Poule D 

1- 1- 1- 1- 

2- 2- 2- 2- 

3- 3- 3- 3- 

 
 

Vendredi 5 juillet 2019 

 

Horaire  Match  Terrain Match  Terrain 

9h30 B1 - B3 1 D1 - D3 2 

11h00 A1 - A3 1 C1 - C3 2 

12h30 B2  - Perdant M1 1 D2  - Perdant M1 2 

14h00 A2  - Perdant M1 1 C2  - Perdant M1 2 

15h30 B2  - Gagnant M1 1 D2  - Gagnant M1 2 

17h00 A2  - Gagnant M2 1 C2  - Gagnant M1 2 

 

A l’issue des rencontres les équipes sont classées de 1 à 3 par poule. 

Les premiers de chaque poule sont qualifiés directement pour les ¼ de finale. Les 2e et 3e de chaque 

poule jouent un barrage. 

Samedi 6 juillet 2019 

 

 Horaire  N° Match  Terrain N° Match  Terrain  

Barrage 
9h00 M13 3ème poule C – 2ème poule D 1 M14 3ème poule A – 2ème poule B 2  

10h30 M15 3ème poule D – 2ème poule C 1 M16 3ème poule B – 2ème poule A 2  

                

1/4 de 
Finale 

12h00 M17 1er poule A - Gagnant M13 1 M18 1er poule C - Gagnant M14 2  
13h30 M19 1er poule B - Gagnant M15 1 M20 1er poule D - Gagnant M16 2  

                

1/2 Finale 
15h00 M21 Gagnant M17 - Gagnant M18 1 M22 Perdant M13 - Perdant M14 2 Classement 

9 à 12 16h30 M23 Gagnant M19 - Gagnant M20 1 M24 Perdant M15 - Perdant M16 2 

                 

Classement 
5 à 8 

18h00 M25 Perdant M17 - Perdant M18 1 M26 Perdant M19 - Perdant M20 2 
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Dimanche 7 juillet 2019 

 

 Horaire  N° Match  Terrain N° Match  Terrain  

Place 
9 à 10 

9h00 M27 Gagnant M22 - Gagnant M24 1 M28 Perdant M22 - Perdant M24 2 
Place 11 à 

12 

Place 
5 à 6 

10h30 M29 Gagnant M25 - Gagnant M26 1 M30 Perdant M25 - Perdant M26 2 
Place 7 à 

8 
                 

Place 
3 à 4 

12h00 M31 Perdant M21 - Perdant M23 1      

             

Finale 
13h et 
14h30 

M32 Gagnant M17 - Gagnant M18 1      

 

Les finales féminines et masculines pourront être jouées en décalées ou en même temps en fonction 

de l’avancée de la compétition. 

Format des rencontres : 
 
A chaque rencontre, l’ordre des matchs est le suivant (exemple d’une rencontre entre club A / club 
B) : 

 match 1 : équipe 1A vs équipe 1B 
 match 2 : équipe 2A vs équipe 2B 

 match 3 : équipe 1A vs équipe 2B 
 match 4 : équipe 2A vs équipe 1B 
 En cas d’égalité à deux victoires partout, un set «en or» opposera une équipe, dite de 

composition “mixte”, de chaque club. Elle devra être composée d’un joueur de l’équipe 1 
et/ou d’un joueur de l’équipe 2 et/ou du remplaçant si ce dernier est autorisé à jouer le set 
en or (cf. paragraphe REMPLACEMENT). 

 

Tous les matchs se jouent en 1 set de 21 points (2 points d’écart). Le set «en or» se joue en 21 pts 
(2 points d’écart). 
 
Classement : 
 
Le classement au sein de chaque poule s’effectue de la façon suivante : 

- Nombre de victoires 
- Si égalité du nombre de victoires : nombre de points. La répartition des points par club est la 
suivante : 

 Victoire sans set «en or» (4/0) = 5 points 
 Victoire sans set «en or» (3/1) = 4 points 
 Victoire avec set «en or» (2/2 + set en or gagné) = 3 points 
 Défaite avec set «en or» (2/2 + set en or perdu) = 2 points 

 Défaite sans set «en or» (1/3) = 1 point 
 Défaite sans set «en or» (0/4) = 0 point 

 
- Si égalité du nombre de points : coefficient points marqués / points perdus sur l’ensemble du tour. 

- Si égalité de coefficient points : résultat de la confrontation directe entre les deux clubs ex aequo. 
 
A l’issue de la compétition un classement de 1 à 12 sera établi. 

 
En cas de besoin, se référer aux RPE des compétitions concernées : 
RPE M15 : cliquer ici 
 

http://extranet.ffvb.org/data/Files/manuel_juridique/2018-2019/RPE_2018-2019_CDF_BV_M15.pdf

